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Les charges prises en compte dans la comptabilité analytique : 
 

 

 * Le schéma ci-après résume de quelle manière les charges de la comptabilité 

générale sont prises en compte dans la comptabilité analytique. 
  
  

 
 

 

Les charges incorporables : sont des charges qui ont un lien patent avec 
l'activité, le produit ou le service considérés. Elles sont généralement 
récurrentes, dès lors qu'elles relèvent de l'exploitation ordinaire de 
l'entreprise. 

A l'opposé, 
 Les charges non incorporables : sont des charges qui n'ont aucun lien avec 
l'activité, ou ne relèvent pas de l'exploitation ordinaire et à ce titre n'ont pas 
à être incluses dans le calcul de coût du produit ou du service. 
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Les charges supplétives : Il existe également des éléments qui concernent 

directement l'activité et doivent rentrer dans le calcul des coûts, mais qui ne 
sont pas enregistrés dans le compte de résultat. Ce sont des charges 
supplémentaires, appelées « charges supplétives ». Deux cas type illustrent 
cette situation : 
     Un gérant majoritaire de société ne touche pas de salaire : il prélève son 
revenu sur les bénéfices de la firme. Sa charge n'est donc pas enregistrée au 
niveau de l'exploitation, alors qu'il participe bien des coûts de l'entreprise. C'est 
pourquoi, il est nécessaire de réintégrer l'équivalent de son salaire dans les 
calculs de coûts. 
    Dans un autre ordre d'idées, l'entreprise qui finance l'acquisition d'un 
matériel de production peut le faire par l'emprunt ou par fonds propres. Si elle 
recourt à l'emprunt, les intérêts financiers seront en toute logique affectés au 
coût de production des biens que la machine contribue à fabriquer. A l'inverse, si 
elle finance l'opération par apport de capitaux, elle n'enregistrera pas d'intérêts 
financiers dans ses comptes. Il est donc logique, afin de tenir compte du coût du 
capital, de réintégrer dans ses calculs de coûts,  l'équivalent du prix du 
financement. 
 

   

 

 

        
 

 
 

 
 


